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Chronique générale.

UNE MAJORITÉ DOMPTÉE.

Il deTient de plus en plus limpide que le
général Farre n'est qu'un prêle-nom.

Ce soldat n'est pas venu au ministère de
la guerre avec des idées, avec des projets de
réforme ; il y est venu pour se mettre à la
disposition de l'homme qui fait dans la Ré-publique

la pluie et le beau temps.
Il se peut que, dans les bureaux de la

guerre, on travaille; mais on ne fait que
développer des projets qui ont été conçus
ailleurs.
Tous les plans sont d'abord esquissés à

l'hôtel du Palais-Bourbon.
Deux journaux républicains confirment

cet état de choses dans les termes les plus
nets ; ce sont le Nouveau Journal el le P e t it
P a r i s i e n . Voici ce qu'ils disent :
« Le contre-projet que le général Farre

doit introduire dûns la discussion delà loi
sur la réorganisation des services adminis-tratifs

do l'armée a u r a i t élé rédigé tout entier
dans les bureaux de la présidence de la
Chambre et transmis, en cet état, nu minis-tre

de la guerre qui l'aurait purement et sim-plement
endossé. »

Le journal chargé des intérêts politiques
de M. Gambetta— la République française —
ne se donnera sans doute même pas la peine
de démentir ce fait scandaleux.

A quoi bon ? Lamajorité est domptée.
M. Gambetta méprise l'opinion publique ;

jusqu'ici les électeurs républicains ont avalé
tous les crapauds qu' i l a fait sauter detant
eux.
Ilest même probable qu ' i l no lui déplaît

pas qu'on sache à qu e l point i l est maitre ;
que c'est lui qui a imposé Léon Say à un Sé-nat

réfractaire, Challemel-Lacour à Rome.
Plus les Chambres et le cabinet s'incli-nent

devant cette volonté, et plus le révolte
devient dilTicile.

Il n'y a pas de parlement, i l n'y a pas de
ministres, i l n'y a pas de Président de la Ré-publique,

il n'y a pas de gouvernement ;
Il n'y a qu'un dictateur.
Et nous ne serions pas étonnés qu'un de

ces jours quelques-uns de ces députés en
servitude demandât un fort crédit supplé-mentaire

pour le service des bureaux de
rjiôiel dictjfttori.aLl J&.M..,Gauibelta.

* »

L'INTERPELLATION AU SÉNAT DES DÉCRETS

DU 29 MARS.

N O U S avons parlé, précédemment, d'une
interpellation qui serait faile, au Sénat, par
M. d'Audifïret-Pasquier et plusieurs mem-bres

de la droite, relativement aux décrets
du 2 9mars, pour demander l'ajournement
desdits décrets et que d'autres mesures,xon-
formes aux principes libéraux, fussent pri-ses

par le gouvernement.
Voici ce qu'il y a d'exact dans cette nou-velle
:

Ce n'est point la fraction dite des Co n s t i t u -tionnels
du centre droit, el dont M. d'Audif-

fret-Pasquier est le chef, qui a pris l'inilia-tive
de cette interpellation ; c'esl l'autre frac-tion
ou centre droit proprement dit.

M. le duc d'Audiffret-Pasquier, consulté
à ce sujet, a refusé de se mettre en avant.

Les sénateurs du centre droit sont allés
ensuite à M. Jules Simon, lequel a répondu
qu'il prêterait son concours, mais sur ce
terrain :

« Ne pas discuter la légalité des décrets,
mais leur opportunité. Se baser, pour de-mander

l'ajournement sur cette raison que
la tolérance dont on use depuis si longtemps
constitue un droit acquis contre lequel les
anciennes lois tombées en désuétude qu'on
invoque sont sans valeur et sans force. »

Dans ces condilions, M.Jules Simon con-sentirait
à soutenir l'interpellation à la tri-bune.

Cette interpellation serait signée par un
membre de chaque groupe de la droite.

M. d'AudifTret-Pasquier laissera proba-blement

à M. Bocher l'honneur de signer au
nom des constitutionnels.

Un ordre du jour motivé sera déposé, in -vitant
le gouvernemenl à modiQer ses réso-lutions.

LI DDEL ROCHEFORT.

Genève, 3 juin.
Aussitôt que M. H . Rochefort est rentré à

Genève dans son appartement, le docteur
Julliard lui a fait un premier pansement à
Tacide phénique.

La blessure est pelile, mais profonde.
Sur le lieu du combat, le sang a jailli

avec abondance. L'épée a pénétré dans la
région épigastrique.

Les combattants et les témoins se sont sé-parés
sans échanger une seule parole.

A moins de complications imprévues, i l
n'y a pas de catastrophe à redouter. Le blessé
a bien reposé cette après-midi.

Paris, 4 juin.
M. Clemenceau vient de faire sa réappa- .

rition dans les couloirs, où i l est fort entouré
et questionné.

D'après ses explications, la blessure de
M. Rochefort n'oflfre aucun danger. La
lame a pénétré d'un centimètre environ
dansla région du sternum; un demi-cen-timètre

de plus, et c'en était fait de M. Ro-chefort.

Une dépêche parvenue à Paris hier, dans
la matinée, annonçait que la situation de
Rochefort paraissait plus grave qu'on ne
l'avait cru dans les premiers moments.

Les complications que l'on paraissait re-douter
dans l'état du malade se sont mani-festées
l'avant-dernière nuit.

•

Une proposition de M. Chavoix, tendant à
supprimer le permis de chasse et à frapper
les fusils d'un droit de 1 fr. 50 c. par fusil
simple et de 3 fr. par fusil double, est sou-mise

en ce moment à l'examen d'une com-mission
de la Chambre.

Les membres de cette commission sont

presque unanimes pour repousser la propo-sition
de M. Chavoix.

La commission a examiné et repoussé
deux amendements.

L'un, présenté par M . Jean Datid, avait
pour but d'accorder au propriétaire de ter-rains

non clos le droit de chasser sur ses
terres sans permis ; i l proposait d'assimi-ler

au vol le fait de chasser sur le terrain
d'autrui.

Le second amendement émanait de M.
Laroche-Joubert; i l proposait la suppres-sion

du permis de chasse, l'établissement
d'un droit sur le fusil, la création de tickets
délivrés par le receveur des contributions et
dont on devrait se munir chaque fois qu'on
irait à la chasse. Leprix de chaque ticket se-rait

de 30 centimes.
La commission serait d'avis d'abaisser le

)rix du permis de chasse, mais de renforcer
es pénalités contre les braconniers. En ou-tre,

elle inclinerait à ordonner la fermeture
temporaire des restaurants el établissements
analogues où l'on débiterait du gibier en
temps prohibé.

* *

On alTirme de bonne source que des dé-marches
vont être faites par dififérents mem-bres

des deux Chambres auprès du Prési-dent
de la République, pour lui demander

qtie la cérémonie de distribution des nou-veaux
drapeaux à l'armée ne se fasse pas

sans la participation du clergé, comnae cela
se faisait autrefois. ,

La commission d'initiative parlementaire
a pris en considération une proposition de
loi tendant à étendre le bénéfice de la dis-pense

du service militaire au fils ou petit-fil»
d'un père qui sera enlré dans sa soixante-^
dixième année, du 1" janvier au 31 décem-l
bre de l'année du tirage au sort. |

On mande de Limoges au M o n i t e u r:
« Le colonel Horcat a reçu, le 26 mai,

notification de la décision du ministre de la
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{Suite.)

Caravane el goums se remirent en marche ; et
»ous entrâmes triomphalement au douar.

11 y régnait une grande agitation.
Quoiqu'il n'y eûl ni lampion , ni feu d'artiflce,

«ne foule d'indigènes envahissait de sa masse
compacte la place centrale, oii un concert se don-nait

en plein vent.
MM. les musiciens, accroupis sur la terre nue,

soufflaient, les uns dans des zoumarahs, d'autres
^«ppaient sans cadenc* des derboukas, tandis
qu'une meute de chiens accompagnait de «es
shoiements furieux cette harmonie excentrique.
Ce nouveau vacarme ne le cédait pas à celui de j
îaotasia.

Avec une peine infinie, nous fendîmes les flots
^'Arabes qui encombraient la voie , et nous par-
Înraes am lentes. U y en avait bien une centaine
^fessées circulairement. Celles des chefs étaient
«normes et des touffes de plumes d'autruches les';
couronnaient.

Q ^ 0 cétém«nial d'une tente arabe est patriarcal.
° •'eçut comme on recevait en l'an..., eo

Mésopotamie. Meckeleck, entouré de ses dix fils,
nous donna le salut. Et pendant que les jeunes gens
tenaient la bride au caïd, il lui saisit les mains
pour les baiser ; mais Mohamed les retira et les
deux chefs s'embrassèrent.
Des esclaves conduisirent les dames à la tente

des hôtes ; elle n'était pas assez large pour nous
loger toutes. On se divisa ; les jeunesfillesdemeu-rèrent

ensemble.
Les femmes de chambre des demoiselles Kins-tone,

celle de Camille, les Mauresques de Néréïsse
et les négresses des femmes du cheik nous aidèrent
dans nos préparatifs de coucher ; ils ne furent pas
loogs, nous babillâmes quelque temps, puis le
silence se fit : Morphée nous avait magnétisées.
Soudain nous sommes réveillées par des glapis-sements

sinistres, des rugissements féroces, par un
bruit d'enfer près duquel la fantasia el le concert
étaient jeux célestes.
Folles d'épouvante, nous nous dressâmes sur

notre séant, et, d'un commun accord, nous voilà
nous rhabillant sans vouloir écouler Néréïsse qui
nous conjurait de uous rassurer et nous disait :

— Mesdemoiselles, soyez sans crainte, ce ne sont
que les cris des chacals, des lions et des panthères
du bois de Mazafran, qui rôdent dans les environs,
pour surprendre quelque mouton. ]
Chacals ! panthères ! lions !
L'effroi redoubla.

— Ils vont nous dévorer ! s'écria Kate Kinstone
en se serrant contre nous.

— Non, puisqu'ils ne soat que dans les environs,
dit la jeune Allemande tranquillement.
Les Allemands sont philosophes.
— Mon Dieu ! que j'ai peur ! exclama Camille,

dont les dents claquaient ; el toi, Hélène 7
— Jo ne me sens pas trop crâne non plus ; ce-pendant,

si, comme l'affirme Néréïsse, les bêtes
féroces ne rôdent que dans les environs...

~ Elles ont des pattes à leur service pour se
rapprocher de nous, observa Volza, la Russe, aussi
poltronne que les camarades.

— Je ne me recouche pas.
— Ni moi I
— Ni moi I
— Ni moi !
Il eût été urgent de nous administrer de la qui-nine
; notre bravoure n'eût point sauvé le Capitole.

— Ciel ! les voici 1 cria Rebecca en se sauvant au
fond de la tente.

— Les voici ! répétâmes-nous en battant en re-traite
de son côté.

Les cris des chacals se rapprochaient.
Des coups de feu retentirent.
— Que sommes-nous venues faire dans cette

galère ? m'écriai-je, moitié riante, moitié effarou-chée
; nous allons devenir la proie de ces mons-tres,
qui vont nous dévorer 1

— Ils ont de si bonnes dents qu'ils croqueront
même les os, reprit Millia.

— Même les os ! soupirâmes-nous lugubrement.
Quel sombre tombeau !

— Quelle affreuse mort!
— Quelle horrible pâtée!
— Mesdemoiselles, dévorées par les chacals,

comment pourrons-nous, dans la vallée de Josaphat,
nous retrouver dans nos personnages...
Un hurlement sinistre me coupa la parole et

acheva de nous terrifier.
Nous en poussâmes à notre tour de non moins

glapissants.
En un clin d'oeil, le douar fut sur pied. On accouç

rut.

— Qu'y a-t-il ? que se passe-t-il ? s'informait-on
de toule part. . i
Nos frayeurs éclipsées en présence de tant de

gens, nous restâmes embarrassées, d'auiant qu.^
les dames paraissaient calmes.

Néréïsse dit notre peur. Les Arabes rirent et
nous firent voir des cavaliers qui nous veillaient.
Gardées comme les pommes d'or du jardin des
Hespérides, nous nous recouchâmes tranquillisées.
Le lendemain, dès l'aube, U tête recommençait

au douar.

I Néréïsse n'accorda qu'à moi d'assister à soa
'entrevue avec sa belle-soeur. Toumy et elle me
menèrent chea Zista. Sous la tente de la tlancée.

-4:. ' -
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guerre qui lui infligeait huit jours d'orrôts.
Cette décision élail d'nulDnt plus cruelle
pour le colonel que son fils fnisoit lo surlen-demain

sn première communion.C'élnil uno
Wle do famille, et le pauvre père, (jjii osl
profondément roligieux, ue pouvait pas y
assister. Imaginez sa douleur; quelle expli-cation

donner à cel enfant? Commenl la lui
faire comprendre, el surtout la lui laire ad-mellre?

Le colonel ne l'essaya pas et s'a-dressa
au général Schmilz pour obtenir quo

ses arrêts fussent suspendus, l.e général ne
voulut pas prendre la responsabilité de celte
mesure et en référa au ministre de la guerre.
Le général Farre avait-il quelques regrets
de sa sévérité?

» A-t- il été touché de la demande du père
el s'est-il fait dans son esprit un rapproche-ment

involontaire, entre cel enterrement ci-
Yil et cetle première communion ? Je ne sais,
mais il a immédiatement fail connaîtreau gé-néral

Schmilz que le colonel Horcal pouvait
considérer sa peine non comme suspendue,
mais comme terminée.

» Nous avons rencontré le soir même le
colonel revenant de l'église avec M"* Horcal
et son fils. On le saluait avec uno sympathie
respectueuse. »

M«' réfêque d'Angoulême a répondu par
une lettre pleine de dignité à la notification
qui lui avait été faite parle maire de cette
ville de l'arrêté portant interdiction des pro-cessions.

Nous extrayons de cetle lettre, publiée
par le Charentais, le passage suivant, qui est
une leçon donnée à la municipalité :

« Dans lous les lemps, i l a pu se trouver
des hommes (el il peut s'en trouver encore)
donl les passions anll-religieuses soient im-portunées

par les actes solennels de foi.
Mais i l me semble qu'il apparlienl à l'auto-rité,

non pas d'abdiquer sa mission, mais de
protéger les droils, et qu'il suffirait d'en ma-nifester

la ferme résolution pour que, dans
une ville comme la nôtre, aucun désordre
ne fût possible.

> Je lis dans votre arrêté, monsieur le
maire, un considérant que je ne puis accep-ter,

savoir que les manifestations extérieu-res
du culte auraient élé tolérées jusqu'à ce

jour. Elles n'ont point été tolérées. L'article
I " du Concordat constitue en leur faveur un
droit positif qui n'a jamais été contesté, et *
les règlements de police dont parle cetar-*
licle n'ont pas plus élé entendus dans un'
sens qui supprimât ce droit. »

• *
On nous signale un fail curieux.
Il esl question de créer dans le voisinage

delà Grande-Chartreuse un chemin de fer
d'intérêt local. M. le préfet de l'Isère vient
d'écrire au 11. P. général de ce célèbre mo-,
nastère pour le prier de vouloir bien accor-der

une subvention en faveur de cette nou-velle
ligne. M. le préfet de l'Isère avait en-veloppé

cetle demande de toutes les fleurs
de sa rhétorique aimable, el faisait tous ses
voeux pour la prospérité de l'établissement.

Le U. P. général a répondu forl spirituel-lement

quo, dans la situation précaire où se
trouvait actuellement sa congrégation, il lui
élait impossible d'accorder immédiatement
la subvention sollicitée, et qu'il étoil obligé
d'attendre les décisions du gouvernemenl.

On ne sait ce quo l'on doit plus admirer
de l'esprit du supérieur de la Grando-Cliar-
Ireuse ou de l'impudonco du préfet de l'I-sère.

La ville de Rouen prépare pour les M ,
<3eM4 juin, une grande fêle historique.^
Des souscriptions s'élovantà plus de 100.000
francs ont déjà été recueillies. La cavalcade
historique, représentant l'entrée de Henri I I ,
à Rouen en 1550, promet d'être des plus cu-rieuses

et des plus magnifiquement organi-sées.

E(e® Paysans.

Le S o l e i l déplore amèrement la situation
allrislante et chaque jour aggravée des clas-ses

rurales. Dans un article excellent, nourri
de chiffres et de fails, ayant le lon animé
d'une plainle légitime, il retrace les maux,
devenus innombrables, de noire agriculture.

Ce qu'il accuse en première ligne, c'esl
l'indifférence do nos gouvernants, entêtés à
des doctrines qu'un long essai a convaincues
d'être ruineuses.

Celte indifférence n'a d'égale que leur
ignorance. Il on sera do la sorte lant que los
hal6nrds parlementaires livreront le porte-feuille

de l'Agriculture à des gens qui n'ont,
par exemple, oui parler du maïs que parce
qu'ils ont lu les Orientales de Hugo.

El encore, est-il bien" sûr qu'ils aient,
dans leur vie , lu quoi que ce soil, sauf le
X I X ' Siècle f

Le rural, si l'on ne prend point le parti
de le protéger, périra. Il voit fuir son pain et
celui de ses enfants.

Il voit son rude labeur inutile, ses sueurs
infécondes, ses produits avilis par une con-currence

écrasante el qui défie toule lulle,
sa misère marcher à l'extrême.

Se laissera-l-il immoler à des théories ?
H serait bien sot. En somme , il y a vingt
millions de ruraux en France. Leur sort
sera ce qu'ils le feront. Il leur suffît de met-tre

des conditions à leurs votes el de pren-dre
des garanties envers les beaux et câlins

messieurs, qui, lous les quatre ans, même
moins, mendient humblement leurs suffra-ges.

On prend souci des ouvriers, el encore do
ceux des grands centres uniquement. On
dédaigne, on délaisse, on oublie le paysan.
Ainsi, pour ne prendre qu'un point, voilà
qu'on s'échauffe pour l'instruction obliga-toire.

L'obligation d'envoyer ses enfaHls à l'école
esl un allégement, un bienfait pour l'ouvrier
des villes. Ses enfants sonl à l'école, durant
le jour, au lieu d'êlre laissés seuls et sans
garde en la maison paternelle, ou d'aller va-gabonder

dans le ruisseau.
Celle même obligation est une lourde et

onéreuse corvée pour le paysan. C'est l'équi-valent
de la conscription militaire.

on s'occupait activement de la parer. Notro entrée
mit en fuite des matores dévoilées.
Toumy présenta Néréïsse à la fille de Meckeleck.
— Soyez compagnes et amies, leur dil-il; unis-sez
vos coeurs, aimez-vous, que l'ange de la droite

dicte vos paroles. Zista, ma bien-aimée, ma sou-veraine
, que le souffle de ton affection passe sur

Néréïsse comme la brise du malin sur la. fleur
odorante ; et toi, ma soeur, sois prévenante envers
l'épouse de prédilection qu'Allah me conOc.
Il anit leurs mains et se relira.
D'un geste brusque, Zista nous montra le divan,'

où elle s'assit entre nous, étalant avec grâco sa
jouba (robe lamée d'or) ; et elle rabattit son haïck.
Néréïsse enleva le sien; et les belles-soeurs s'ins-
peclèrent d'un de ces regards féminins qui détail-lent,

scrutent et précisent en une seconde les perfec-tions
physiques et morales.

La merveilleuse beauté de Néréïsse alluma un
éclair de jalousie dans l'oeil noir de Zista.
Quant à elle, c'élait une bellemoukère de dix-sept

ans. Couverte de bijoux, de colliers de corail, de
perles, sa mise somptueuse rehaussait ses avan-tages

physiques. Mais Zista était constellée d'hié-roglyphes
ë rendre jaloux l'obélisque de Louqsor ;

des arabesques, des losanges, des étoiles coloriées
tatouaient ses joues, ses bras, ses poignets ; le
henné teignait ses ongles, le souack parfumait ses
lèvres, le koheul blcHiseait ses paupières ; un rapin

l'eût jugée un chef-d'oeuvre de peinture.
Elle fixait sur nous ses regards hardis et provo-quants.

— Laquelle de ses femmes est la préférée de
mon seigneur ? demanda-t-elle à Néréïsse.
-- Mon frère donne son coeur à chacune de ses

compagnes, ainsi que le lui ordonne le Prophète,
répondit timidement Néréïsse.
L'arc audacieux des sourcils de la moukère sa

fronça, elle secoua la têle de dépit. Son pied rose,
sur lequel retombait lekhrolkal d'or (anneau sym-bolique

du lien conjugal), frappa d'impatience le
sol du bout de sa babouche.
— Sont-elles belles?
~ Les rayons du soleil sont moins éclatants

qu'Elfî, Assane el Myrte, mais ma soeur les surpasse;
elle est le soleil, la femme de prédilection de mon
frère.
Malgré cette gigantesque métaphore, Zista parut

regretter que le soleil eût des rayons.
EIQ, Assane et Myrte u'aVaienl qu'à bien se tenir;

le règne de la favorite présageait d«s guerres in-testines.

(A suivre.) ADfinSTA COWKV.

Nous prenons à témoins tous ceux qui
ont vécu à la compagne, même ceux qtii
n'onl fait que l'entrevoir en de brèves ol Iri-
volos villégiatures.

A la catnpague, un enfant lient lieu d'un
domestique qu'il laudrait payer.

Un enfant garde les oies, les dindons, les
mouton», les veaux. Un enlanl do dix à
douze ans esl le gardien de ses petits frères
ou peliles soeurs laissées h la maison. Un
enfant porle le rop âs à ceux qui labourent,
sèment, fauchent ôu moissonnent.

L'enfant enlevé à la famille, c'est un
domestique de plus dont la famille a la
charge.

Ln perturbation serait grande, les pré-judices
graves, les résistances légitimes. Ici

encore le paysan serait immolé à uno théo-rie
; de telle sorte que le malheureux, le

souffre-douleurs, serait pris et serré, comme
dans un élau, entre deux théories : une
théorie de contrainte et une théorie de l i -berté.

La théorie de contrainte le priverait de
ses aides naturels et gratuils, qu'il laudrait
remplacer par des gens à gages ; la théorie
de liberté lui suscilerait sur les marchés, où
il porte ses produits, des concurrents, dont
les bas prix ne lui permettraient de rien
écouler.

Il perdrait ses enfanis; il garderait ses
produits. La ruine entrerait dans sa maison
par deux portes à la fois.

Et après cela, on viendra, avec uno em-phase
insolente et véritablement ironique,

lui parier de la liberté I Elle sera belle, sa li-berté,
à lui, celle dont les bijoutiers de ce

lemps lui auront fail la grâce.
Il n'aura point la liberté de disposer de

ses enfants et de les faire élever à son gré ;
il n'aura point la liberté d'enseuiencer
comme il lui piailles maigres lopins de terre
qui sont è lui.

C'esl-à-dire que, comme père, comme
propriétaire, comme travailleur, il ne con-servera

plus qu'un droit, celui de payer des
impôts.

Ah! par exemple, ce droit-là on le lui
fera exercer avec une activité continue el
brûlante I

C'est une belle cause à plaider contre les
métaphysiciens des académies et des estami-nets

que celle des paysans. Les années dou-
loureus(3s pourront se mullipiieç ; il pourra
y avoir comme une dynastie â'imbéeiloerates;
les gouvernements pourront se recruter de
doctrinaires ignares, infatués el sols ; celle
cause triomphera tout de même.

Ce qui esl mailre aujourd'hui, c'esl le
nombre. Or, les paysans sont le nombre ; et
ils resteront les maîtres.

Cejour- ià, la pyramide aura cessé d'être
posée sur sa pointe ; elle sera rétablie sur sa
base.

l.e ministre de la guerre vient d'adresser
aux chefs de corps la circulaire suivante :

« Messieurs,
» J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint,

ampliation d'un décret en dale du 10 de ce
mois , portant règlement d'administration,
publique pour l'exécution de l'article t i de
la loi du 27 juillet 1872, et concernant les'
jeunes gens qui, ne se trouvant pas dans
l'un des cas prévus par l'article 53 de ladite
loi, demandent à jouir du bénéfice du vo-lontariat

d'un an. Les instructions ultérieu-res
vous seront adressées au sujet de la ma-nière
donl il devra êlre procédé pour les exa-,

mens. Mais, afin de vous mettre à même d'é-,
clairer les jeunes gens qui voudront contrac-ter

l'engagement conditionnel d'un an en
1880, j'ai l'honneur do vous en faire con-naître

les dates auxquelles s'effectueront les
opérations relatives au volontariat.

» Tous les jeunes gens qui, à un titre quel-conque,
demandent à jouir du bénéfice du

volontariat, doivent déposer une demande
écrite à la préfecture du département où ils
veulent s'engager. Ce dépôt doit être effectué
du 1" juillet au 28 août. Passé cetto épo-que,

aucune demande ne sera admise, et les
jeunes gens appartenant par leur âge à la
classe de 1880, qui ne se seront pas fail ins-crire

dans les délais fixés, seront tenus,
suivant leur numéro de tirage, à toutes les
obligations de service imposées par la loi.

» Les commissions d'officiers de troupes
à cheval, chargées d'examiner les jeunes
gens sous le rapport de leurs connaissances
en équilalion, fonctionneront également du
l^ ' j u i l l e t aua sa o û t .

» Los préfets m'adrosseTT/*
bro, un état faisant c o ?n ; r ' ' ' « 1S»
demandes qu ' i l , auront ; ; ! ' « n o > ^ ^

conlormoau modèle ci- jo, î\'C^ lé^»»
de chasseurs à pied cl le
aucun engagé conditionnel '' «^«rV»

ui.ei. "'"^^%\
» Ainsi que l'a indiqué la noie ina .

Journal o/'/îc«l du 1 \ mai 1880, la ^
lion écrite qui, d après les prescris
l'article 4 du décrel du 10 du même
est éliroinaloire. aura lieu dans i , >'
France le 30 août. '^^^^ >•

» Les examens oraux com,..
septembre.

» Les dates des
en

eticer
i.es aates engagements eid^, .

roule seront fixées uUérieuremonj "^^Î»

La première division des élèves dei'c
supérieure de guerre ost partie av&3
pour «lier assister aux écoles à feu n, •

lieu à Poitiers. ^"'«W
Elle rentrera à Paris après avoit visim

principales places fortes de la froniiète J
l'Est. , , °'

Le général Lewal, commandanl jupéri..
de l'Ecole , doit prochainemeiU f«iTe J
voyage analogue, l l sera ttCconipagnôde.L
sieurs professeurs do l'Ecole.

Chronique Locale et

M. Koechlin, beau-frère de M. Anâtieut
préfet de police, qui vient de blessergtiè,(!,
menl M. Henri Rocheforl dans un(luei,jj(
âgé d'environ 29 ans. Il esl le lils du oiànii.
facturier do Mulhouse, mort de chagrinMi
suile de l'annexion.

M. Koechlin a suivi les cours del'Ecoleiliî
SainlCyr el de l'Ecole de cavalerie de San-
mur. - '
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me
«ot
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M. Hippolyte Passy esl mort mardi à Pj.
ris. Il était né à Garches-Villeneuve, prèj
Saint-Cloud. Il avail débuté par la carriitj
des ormes.

Elève de l'Ecole de cavalerie de SauBut
en 1809, il était lieutenant de hussards en
1812; il fil les dernières campagtiesdj
l'Empire, mais à la seconde rentrée des Bout,
bons, il donna sa démission el rentra dans
la vie politique ; i l combattit, comme député,
pair de France ou ministre, pour l'opinion
libérale modérée. Il refusa son approbata
au coup d'Etat du 2 décembre et se retira
des affaires publiques.

Il avait succédé à M. de Talieyranj
comme membre de l'Académie des science!
morales et politiques en 1838. Il avait reçu
la croix de commandeur de la ligion-
d'Honneur en 1845. C'était un économiste
hors ligne.

Ses obsèques ont eu lieu jeudi à Saint-
Philippe-du-Roule.

Il élait âgé de qualre-vingt-sepl ans.

KOTRK-DAMB DES ARDILIIERS.

Demain dimanche, à 2 heures Irès-pf^-
cises; Salut solennel; rénovation de la con-sécration

du diocèse au Sacré-Ceeur; ser-mon
par le R. P. Lhuillier, de la Sociélé de

Jésus, prédicateur de la retraite des DflDi^»
de In Miséricorde.

Après le sermon, on se rendra à Saint-
Nicolas et ensuite à la Visilalion.

ANGERS.

Voici, comme pièce à conserver, U
adressée la semaine dernière aux cooJflilf'
municipaux par M. le maire d'Angers; elle"
été édilée par r£'/w««ur;

« Monsieur et cher collègue, ^. ^
» M " l'évêque d'Angers a adressé al AJ-
minislration et au conseil municipal «P

! ' i?" PO"»" assister à la pro
l a « 'a

»
» a

»̂

u
0t ô'roi sihFaleu'têrhileoeosn.-nD, nàiemitunr,àdoecqhuveoi usapurfraoairce b m lp3iea0url,adoefeeaceeim,
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» A g r é e z , M o n s i e u r el cher collègf'
» làinurance de mes senlimenls le« P '

» Le M a i r e , Jules GvinoU' >

Wous Usons dans l e Courrier d'Aitgtrr.
« D'étranges Tumeurs onl circulé hie""?!"

Jfl yil/e, et, comme le proMetbe dilq"''"j
a } 9 ^ m m de fumée sans feu, no\iS defO"
^^ous fme, l'écho àe ces b r u i l s .

On dit, « t «ans Yioinatlt ne pal» '»



le préfet Assiot. offusqué sans doute
"posant concours de catholiques qui

'«talent dimanche à la procession du
p aurait invité, avec une certaine hau-

^""r de Ion, M-le moire d'Angers à rapporter
ysTtèié par lequel celui-ci a autorisé les pro-

"^^^ D'aucuns disent môme que ce serait plus
f (je invitation simple, et qu'il s'agirait

1" gi bien d'une sorte de sommation avec
'^tnace de révocation.
" » Enfin , toujours d'après les mêmes
hruils. M- Guil'o»! T^' P^sse pas pour-
Aire irès-endorant, aurait persisté dans sa
Lmière décision, et, envoyé, comme on dil
E i r emen l , l o p r é f e t . . . àCh a i l l o l .

J /Tous nos souhaits l'y accompagnent.
f » Et ï o i ' à ° " P^""'® démis-sion...

pû' "^^"^ préfet, bien entendu.
^ Bien que nous ayons épuisé tous nos

moyens d'informations, i l nous est absolu-ment
impossible de diro si les choses en

joot arrivées à ce point d'irritation d'un côté
etdefermelé de l'autre.
» Hâtons-nous cependant d'ajouter que

nous n'en serions nullement surpris. »

NOUVEL INCENDIE AU CHATEIO DE GIZEUI.

: Le 1" juin, un incendie s'esl déclaré dans
une meule de fourrages, siluée à 150 mètres
environ des bâtiments oti le feu avait déjà
éclaté la veille. Un grand nombre d'habitants
delà commune sont accourus, et, après une
heure de travail, on esl parvenu à se rendre
maître de cet incendiiî.
Ce nouveau sinistre est encore attribué à

la malveillance.
Il a été précédé, comme celui du 31 mai,

d'une explosion assez violente, qui a été par-faitement
entendue par plusieurs personnes,

notamment par le nommé Assier, maçon,
qui travaillait à 500 mèlres enviroa du châ-teau.

Le mercredi 2 juin, la justice s'esl trans-portée
à Gizeux.

Toul porte à croire que cet incendie et
celui du 31 mai ont élé allumés par la même
main,
Le coupable n'a pas encore été découvert.

[Journal d ' I n d r e - e t - L o i r e .)

Comme nous le disions hier, VUnion répu-blicaine
du Morbihan a inventé contre M*'

Freppel la plus odieuse calomnie. A l'en
croire, M«' Freppel se serail refusé, pendaiit
la guerre, à établir l'ambulance des mobi-lisés

du Finistère dans la maison de campa-gne
du séminaire.
L'imputation se réfutait d'elle-même , car

on n'ignore pas avec quel zèle, au contraire,
M«' Freppel s'est employé au secours des
blessés pendanl la guerre. Néanmoins,
M«'l'évéque d'Angers n'a pas dédaigné de
répondre.
« On ne m'a, écrit Sa Grandeur, demandé

pour personne la maison de campagne du sémi-naire
, siluée à une lieue de la ville, et oii les mo-bilisés
n'auraient trouvé ni gîte ni ressources. C'est

une petite maison qui n'aurait pu recevoir cin-quante
personnes. Jamais personne n'a été assez

insensé pour y songer. Les soldats logeaient au
séminaire même et dans tous mes établissements
ecclésiastiques ou religieux. Ils y étaient fort bien. »
Voici, d'autre part, ce que nous trouvons

dansle rapport officiel du comité central de
la Société de seconrs aux blessés des armées
de terre el de mer sur l'ambulance d'An-gers,

donl le siège étail au palais épiscopal :
« CAMPAGHB SB 1870-71,

. 18. - L'Anjou a élé un des premiers
^«parlements, prêts à répondre à l'appel de la
•Tsnce et à envoyer ses enfanls au devant de l'en-nemi.

- Dès lemois d'octobre 1870, Me' l'évéque
...3'^^ prit l a patriotique initiative de former un

de tecours aux blessés... Le comité départe-
«eniai de secours aux familles des soldats en cam-
v ^ m avait déjà, il est vrai, sous la présidence de
5u!n coopère à l a création de plusieurs am-
Io«. i** parties à l a suite de nos premiers batail-

de mobiles. «...-^n -

svec no« "~ difficulté de communication
"bsolue L""?^®^ ®° campagne, et l'impossibililé

leurs onf * ^ n̂iilles de recevoir des nouvelles
S«nt AMU • °" l«"r îaire parvenir de l'ar-
^0"rrier7l^.'"^ comité à envoyer des
mobiles pour visiter les bataillons des
^" ôis do fA porter aux soldats les
P f̂ents L , l ^ ^ ^ qui étaient déposés par les
• P a g e ' « a u x de l'évêché,

^"^^iotioup Z' ~ , * " " ' ' I ' ANCK S SÉDBMTAIRES, — Le
'."'^ à ta H T ^ ^ P M ^°nnépar Ms'l'évéque, quimet-
•'''^''««me„,f''*''î?". b^'si'ls son palais et ses
"ailé, . religieux, avait été promptement

Bei
lopt
'^"fs ClieniT'p"*" • l'^^'" «̂ «8 t " ' * " «ur

p*» pour vL^^ " ' ^ " ' ' ' ' lorsqu'ils n'achètent
•^«f^e-sonn^n'^-iî""^ «.«̂ «e de com-

^ ' ^ o p i ? ^ & * ! ® . ' " " ' ' 0 " » de commerce ont
'^"fs clienîr n*^' ^0 tirer des traites sur

Esl-ce que la lettre de change qui a pour
cause une lelle créance se prescrit par cinq
ans comme la lettre de change qui a pour
cause une créance commerciale?

La chambre des requêtes do la Cour de
cassalion vienl de résoudre aflirmalivemenl
celle question.

«ont tenus d'une dette civile.

Théâtre.

D a n i e l Rochat A SAUMDR E T A A N G E R S ,

Les représentations se succèdent sur no-tre
théâtre à intervalles assez rapprochés.

Celle de mercredi, qui secomposait de Da-niel
R o c h a t , lo chef-d'oeuvre de Victorien

Sardou, a élé certainement l'une des meil-leures
el des plus intéressantes de la saison

actuelle. Toules les parties de la salle n'é-taient
pas complètement garnies, mais un

public très-nombreux se pressait néanmoins
aux stalles el au parquet.

La pièce du Théâtre-Français, jouée par
M. Charles Masset et la troupe qu'il dirige,
a obtenu à Saumur un grand et légitime
succès, et les excellents interprètes ont élé
chaleureusement applaudis à maintes re-prises.

Il y a bien eu, par ci, par là, quel-ques
sifflets aux tirades philosophiques,

mais il faut dire que ces marques d'impro-
bation étaient parfois couvertes par un ton-nerre

d'applaudissements.
D'après ce que nous apprennent nos con-frères,

la représentalion de D a n i e l Rochat à
Saumur a été le digne pendanl de celle don-née

la veille au Grand-Théâtre d'Angers, à
la différence que celle-ci a eu lieu devant un
auditoire beaucoup plus nombreux.

Le J o u r n a l de M a i n e - e t - L o i r e s'exprime
ainsi: « Les théories du jour sur l'athéisme
et le mariage purement civil ont élé mal a c -cueillies

et sifflées, tandis que la- conduite et
la morale de miss Léa Henderson ont élé
applaudies à outrance. Pour être exact, di-sons

cependant que l'athéisme de Daniel
Rochat et le cynique langage de son intime
ami Bidache ont eu les applaudissemenls
de quelques libres-penseurs. »

Le PatrioteàH de son côlé: « L'inlerpré-
lalion de celle comédie de Sardou a été hors
ligne, d'un ensemble parfait, et quelques
scènes, notamment celle du quatrième acle,
onl été largement, superbement, en grands
artistes, rendues par M"» Largillière el M . }
Masset. Les bravos les plus sincères, les
plus justement mérités se sont longuement I
prolongés, une ovation leur a élé faite et ils :
la méritaient, — On sentait que deux camps *
se partageaient la salle. Telle tirade était ^
chaleureusement applaudie par les uns; un ;
instant après, telle autre tirade était non
moins chaleureusement applaudie par les
aulres, — Quelques rares sifflets, » '

Entre autres passages de la pièce, l ' U n i o n •
de l'Ouest rappelle les touchantes supplica-tions

demiss Léa, celte magnifique compa- '
raison entre l'amour tout terrestre de Daniel
et le sien, cet aulre amour si pur, si noble, ;
si louchant, où les douces affections de la*
terre se joignent avec une force si grande et i
si sublime avec la pure tendresse puisée^
dans la foi religieuse,A ce moment, dil notre 'l
confrère. M"'Largillière, chargée du rôle,^
était réellement transfigurée. Jamais il n e '
nous avait été donné d'entendre de plus bel-'
les pensées exposées d'une si noble manière.--
Les accents de sa voix, tantôt fermes o u ;
suppliants, onl su faire vibrer dans les
coeurs ces émotions profondes et vraies dont •
l'impression demeure avec le souvenir v i - '
vace des plus douces, des plus pures jouis-j
sances. '

Devant cet admirable talent d'expression,!
une opposition systématique bien faib|e ,«
étouffée sous les applaudissements des qua-tre

cinquièmes de la salle, a cessé brusque-j
menl. En gens d'esprit, les opposants ont'
reconnu l'impossibilité de lutter contre unei
affirmation aussi éclatante du vrai. Des bra-i
vos unanimes se sont fail entendre quand le"
rideau est tombé pour la dernière fois.
Tout a contribué à faire de celle représen-tation

une soirée charmante dont on se s o u -viendra

longtemps. Les auxiliaires deM .
Masset ont tous élé à la hauteur de leurs rôr
les ; citons encore miss Esther, qui a détaillé
le sien avec une grâce toute spirituelle et
mutine. Elle a été puissamment secondéç
par l'artiste qui interprétait Casimir, dont
le j eu franc et spirituel a fort amusé le pu-blic.

l ' U n i o n de l'Ouest, après avoir fait u n très-
grand éloge de Daniel R o c h a t , termine par ce
voeu auquel nous ne saurions trop nous as -socier:

Quand M. Sardou nous donnera-t-il
UD autre Dame{ Aoc/ia(.' Bientôt, espérons-

le. Qu'il nous soit donné d'entendre encore
une fois ces accents qui pénètrent jusqu'au
coeur; que nous puissions do nouveau l'ap-plaudir

avec enthousiasme, comme nous
venons de le faire. Il y aura profit pour sa
gloire, pour Fes saines jouissances du pu-blic,

el pour la bonne renommée de noire
liiléralure française.

Hier soir a eu lieu, sur notre scène, la re-
prôsenlaUon de M"' Marie Dumas. Speclacle,
très-gai, artistes de mérite justement applau-dis.

La conférence sur l'émancipation des
femmes, par M'" Marie Dumas, a beaucoup
amusé: elle nous rappelait parfois la Lectrice
de l ' E c h o S a u m u r o i s , dans ses arlicles sur le
vote des femmes. Le succès de la soirée a élé
pour la petite Cécile Daubray, qui joue à
ravir. La johe comédie de Labiche, la Fille
bien gardée, a élé particulièrement enlevée
avec un brio et un entrain étourdissant.
Celle pièce n'avait pas été jouée à Saumur
depuis Céline Monlaland,

C'est le dimanche 13 juin courant queM,
Germain, premier comique du théâtre des
Variétés , donnera , avec des artistes du
même théâtre, une représenlalion à Sau-mur.

État civil de la ville de Saamnr

Du 1 " OM 3 i m a i 1 8 8 0 .

Le t". — Joséphine Juteau, rue des Sau-laies;
Suzanne-Juliette Florisson, rue d'Or-léans.

Le 4.— Gaslon-Antoine-Aimé Servat, rue
de la Maremaillel; Louis-François Vacher,
place Saint-Michel; Adolphe-Albert Leroux,
rue de la Visitation.

Le 5,— Albert-Georges Petit, rue de la
Comédie.

Le 6. — Théophile-Armand Rochard, rue
du Portail-Louis ; Emile Epierre, à l'Hos-pice.

Le 7 . — Hermance Lair, rue de Fenet.
Le 8.— Maxime Mabileau, au Petit-Puy.
Le 10,—André-Gabriel-Alexandre Piètre,

rue Beaurepaire; Constant-Auguste-Alexan-dre-
Henri Petit, rue de la Comédie.

Le 11.—- Jeanne-Renée Dumoulin, rue
d'Alsace.

Le 13. — Fernand Bougrier, quai de L i -moges.

Le 15. — Marguerite-Marie-Augustine
Goislard, rue de la Visitation; Auguste Ma-bileau,

rue de Rouen; Marguerite-Lucie
Rioche, rue du Pressoir-Saint-Anloine,

Le 18, ~ Eugène Gaultier, rue de Fenel ;
Albert-Théophile-Jacques Michelel, rue de
l'Hôlel-Dieu.

Le 20. — Emile-Marie Rio, rue Saint-Ni-colas.

Le 21,—Jean Boucher, roule de Var-rains;
Fernand-Gabriel Râteau, rue d'Al-sace.

Le 22. — Célesline Pérou, à l'Hospice,
Le 24. — Léon-Pierre Tessier, rue de la „

Visitation.
Le 25. — Eulalie Meinlrand, à l'Hos-pice.

Le 26, — Charles Brel, rue de Nantilly.
Lo 28, — Jeanne-Pauline-Marie Bodin,

rue des Basses-Perrières.
Le 31, — Berthe-Augustine Lemard, rue

Saint-Nicolas ; Jeanne-Ernesline Chuche ,
rue du Portail-Louis; Eugène Poiraull, roule
neuve d'Angers.

Le 3.— François Rebaix, bijoutier, a
épousé Pauline-Marie Franc, employée de
commerce, tous deux de Saumur.

Le 15. —Auguste Gautron, cullivateur,
de Longue, a épousé Marie CTreppin, coutu-rière

de Saumur.
Le 17. — Gusiavo Guyomard, tonnelier-

barilleur, a épousé Joséphine Davy, sans
profession, tous deux de Saumur; Claude
Guillot, cavalier de manège, a épousé Marie-
Louise Carré, couturière, tous deux de Sau-mur.

Le 26. — René-Clément Ragueneau, em-ployé,
a épousé Marie-Angélique Parent,

couturière, lous deux de Saumur.
DÉCÈS.

Le 1". — Henri-François Cordier, musi-cien,
41 ans, place Saint-Michel.

Le 2.— Louise Lambert, 15 jours, rue
Beaurepaire; Henri-Hippolyle Meurier, em-ployé

de banque, 32 ans, Grand'Rue,
Le 3.— Louise Delanoue, rentière, 6 0

ans, épouse Louis Rousse, ancienne route

de Tours; Elise Deniau, sons profession, 51
ans, veuve Louis Chartier, quai de Limo-ges.

Le 4. — Rosalie Poly, sans profession,
39 ans, épouse Ernest Garreau, rue de la
Visitation.

Le 11. ~ Louis Masse, 8 ans, rue Haule-
Saint-Pierre,

Le 13. — Alberline-Eugénie Bauron, 4
ans, rue Notre-Dame; Henriette Bauron, 2
ans, rue Notre-Dame; Marie Goisbeau, 10
ans, à l'Hospice. '

Le 14, — Marie Pineteau, 8 ans, à l'Hos-pice,

Le 15. — Eugénie Lambert, 1 mois, rue
Beaurepaire ; Louise Bernet, journalière, 52
ans, à l'Hospice.

Le 16. ~ Nellia Cogel, 8 mois, rue de la
Fidélité; Marie Videgrain, rentière, 69 ans,
veuve Michel Dupuy, rue de Poitiers.

Le 21. — Constance Dumény, proprié-taire,
85 ans, veuve François Boîtier, rue

d'Orléans,
Le 22. — Marie Biémonl, journalière, 61

ans, veuve Joseph Piau, à l'Hospice,
Le 23. —Gustave Lair, chapeletier, 28

ans, rue de Fenel ; François Hardouin, pro-priétaire,
76 ans, hamea'u de Beaulieu.

Le 26. — Charles-Joseph Gaborit, 8 ans,
ancienne route de Tours ; Marie-Adèle Ou-vrard,

sans profession, 29 ans, épouse Jean-
Léon Piètre, rue Beaurepaire; Fernand
Bougrier, 15 jours, quai de Limoges.

Le 27.—Berlhe-Marie Rousselol, 4 mois,
rue des Capucins.
I,e 28.-~ Adélaïde Haroy, sans profes-sion,

84 ans, veuve René Dubois, rue du
Portail-Louis; Alexandre Jalambic, mar-chand

revendeur, 29 ans, rue Saint-Ni-colas.

Le 30. — Louise Bonnin, 10 ans, rue de
Lorraine.

Le 31. — Hector-Fernand-Désiré-Alexis
Lepellii@|-, 1 an. rue des Capuciiis.

BULLETIN FINANCIER..
Paris, le 4 juin.

On peut constater maintenant l'excellent état
dans lequel la liquidation de lin de mai laisse notre
marché. Tous les groupes de valeurs sont en re-prise

notable. Notre 5 0/0 a donné l'impulsion. Il
s'est élevé à 119.20 el se maintient à ce prix. Le
Florin d'Autriche progresse à 76.73. Nous l'avons
signalé à nos lecteurs lorsqu'on cotait 73 , cours
rond. Les acheteurs qui ont suivi nos conseils peu-vent

réaliser un bénéfice de près de 2 0/0. L'Ita-lien
esl à 86.73.

La tenue de nos valeurs de crédit est excellente.
On esta 700 sur la Banque Franco-Égyptienne el
à 707.50 sur le Crédit Mobilier. La Sociélé Géné-rale

française do Crédit est fort recherchée aux
environs de 730, en raison de l'important dividende
qu'elle a distribuée pour l'exercice 1879 et de l'ac-croissement

continu de ses affaires. La Banque de
Dépôts et de Comptes-Courants s'inscrit à 708.75.
Le Crédit Mobilier fail 720.

On parle beaucoup d'une Société nouvelle qui
vient se placer à côté de ces deux dernières insti-tutions.

Il s'agit de la Banque de Dépôts et d'Amor-tissement
créée sous le patronage de la Banque

Française et Italienne.
Il est probable que les actionnaires de cette der-nière

Société seront appelés individuellement ii
recueillir le bénéfice de celle création. On parle
aussi do combinaisons très-supérieures pour l'a-mortissement

graduel des actions de capital.
On traite le Crédit Lyonnais à 943 et la Banque

de Paris à 1,060. La Banque d'Escompte montre
surtout de l'activité sur le marché du comptant,
les portefeuilles recherchent ce titre qui leur fait
entrevoir des plus-values importantes et un revenu
élevé.
Le Crédit Foncier est à 1,270 sur le marché d u

comptant et à 1,278.75 sur le marché du terme.
Les variations ont très-peu d'importance. Les obli-gations

communales nouvelles continuent à perdre
près de 20 francs par titre sur le marché libre. Une
dépréciation semblable est des plus regretlubles
lorsqu'il s'agit surtout de valeurs qui émanent
d'une institution de cel ordre. On s'étonne que lo
Crédit Foncier n'ait pas encore réclamé l'admission
de ces obligations èi la cote officielle.

Les demandes sont nombreuses sur les actions
nouvelles de la Sociélé Générale d'Assurances. Les
ordres d'achat doivent être adressés au siège social,
27, Avenue de l'Opéra, à Paris, au nom du prési-dent

du conseil d'administration de la Compagnie.

BOURSE DE PARIS
DU 4 JUIN 1880.

Rente 3 0/0. . . . . . . . 85 65
Rente 3 0/0 amortissable . , , 87 30
Rente 41/2. . . . . . . . 115 25
Rente 50/0 118 70

UNE HEUREUSE DÉCOUVERTE.
Un pharmacien de Vauconleurs, M . M A K ^ A L ,

vient de découvrir un merveilleux remède, le Spa-
s a l g i q u e , qui enlève instantanément les névralgies}
el les migraines, les maux de dents et les maux de
tête.
La Spasalgique-Maréchal, qni coûte '2 fr., se

trouve dans les bonnes pharmacies. — Le dépôl b
Saumur est chez M.NOHMAMDIHB. /



A S T H
SUFFOCATION

et TOUX
Mication gratis franco.

jEgtire à M . le ci» G LE R Ï
& Marseille.

rendues sans médecine, siins purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Sanlé dite :

REVALESGÏÊIE
Dn BARRI, de Londres.

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,
constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dulés,
pituites, nausées, renvois, vomissements,

même en grossesse, diarrhi^e, dyssenterie, co-liques,
toux, asthme, étouffements, élourdisse-

menls, oppre<ision, congestion, névroHo, in-somnies
, mélancolie , faiblesse , ôpuispmenl,

anémie, chlorose, tons désordres de la poitrine,
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, l'oie,
reins, inleslins, muqueuse, cerveau ct sang;
tonte irrilalion ot loute odeur fli v̂rcnsi; en so le-vant

ou après cerlains plats compromellnnls :
oignon , ail, etc., ou boissons alcooliques , même
après le labac. C'est en outre la nonrriluro par
excellence qui, seule, suffit pour assurer In
prospérilé des enfants. — 32 ans de succès,
100,000 cures. y compris celles do Madame la
duchesse deCnsllcstuarl, le duc do Pluskow,
Madame lamarquiso do Bréhan, Lord Sluarl de
Decies, pair d'Anglelci ro, M. le docleur-prol'cs.seur
Dédé, elc.

N° 63,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit
ans de dyspepsie, de g.i8lralgio , de souffraucns
de l'estomac, des nerfs , faiblesse el sueurs noc-turnes.

Cure N - 99.625. - Avignon. 18 avril 1876.
Que Dieu vous rende lout le bien que vous m'avez
fail. La Revàlescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans.— J'avais des oppressions los plus
terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve-ments,

qi.iii'ltiabjiler,,^! me déshabiller, avec des

maux d'cfilomac jour et nuit ct des insomnies
horribles. Conlre loules ces angoisses, Ion» les
romèdca nv.iient échoué, la Revàlescière m'en a
sauvé complèlemenl.—BOHRKL , uée Carbonnelly,
ruo du Balai, 11.
Cure N" 98,614 : Depuis des nniiées je souffrais

do manque d'appélil ,mauvaise digesiion , affec-tions
de coeur, des reins el de la vessie, irrilalion

nerveuse et mélancolie: tous ces maux oirt(lis-
parii BOUS l'lieur<'iiso influence de votre divine
Revàlescière. LKON PBYCLET, insliluleur à Cbeys-
soux (llaule-Vienne).
Quatre fois plus nourrissante quo la viande,

elle économise encore .50 foi.s son prix en méde-cines.
En buîtos : 1/4 kil., 2 fr. ; 1/2 kil., 4 fr. ;

Ikil., 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil., 36 fr. ;
lî>. kil., 70 fr. — La Uevalescière chocolatée, eu
boîles, aux mêmes prix. Ello rend nppélil»
bonne digesiion et sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi conlre bon de poste.
Les boîles de 36 et 70 fr. f r a n c o . - Dépôl à
Saumur. COMMON, 23, rue Saint-Jean; GONDRAND;
BESSON, successeur de TBXIBR; J. RUSSON. épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les bous
pharmaciens cl épicicrB. - Du BAURY el C (limiled),
8, rue Castiglione. Paris. (272)

C H U M E S „^

DK SAtJMlIR

(1 11. ar. malin.
8 10 —
1 in soir.
* 55 —
1 40 —

PE POITIEUS
S b. 50malini
19 i5 —
l a U soir.
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lira
Montre

^ MONTRE"*

10 sî

I l y a, en outre, un train V . . .

Etude deM ' MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

ADJUDICATION mmnm
A Saumur, en l'étude et par le minis-'

tère de M» MÉHOCAS ,

I ê «Umanclic Ojuin ISSO.
A midi,

DIÎS IMIEUBLIS
Ci-après désignés :

1» PROPRIÉTÉ, h Bagneux, sur
les bords du Thouet;
2° MAISON, à Saumur, place des

Récollets.
S'adresser à M* MÉHOOAS , notaire à

Saumur, ou à M . LECOQ-NEOSTEDT,
propriétaire à Bagneux. (261)

Etude de M- BOURDAIS , notaire
à Gennes.

PAR ADJUDICATION,

Qui aura lieu à Gennes, en l'étude de
M ' BoDRDAis, notaire,

Lt dimanche 6 j u i n 1880, à Jeux
heures de l'après-midi,

BELLE ET VASTE MAISON-
située au bourg de Cliene- •

butte-Ies-Tufl êaux.

Grandes caves sous le roc , cour
plantée, jardin sur le coteau, pavil-lons

sur la Loire ; le tout d'une con-tenance
cadastrale de 28 ares 80

centiares.
Misseà prix : S.OOO fr.

On pourra traiter avant l'adjudi-",
cation. ,
S'adresser, pour tous renseigne-;

ments et pour traiter, à M» BOURDAIS, ;
notaire. (292) .

Etude deM» REVERDY, notaire à
Champdeniers (Deux-Sèvres).

•m/", J E 3 rwr - BE
AUX ENCHÈRES,

lie 1« Juillet 18$0,a midi.

En l'étude,

DE 103 HECTARES

DE BOIS TAILLIS
Aménagés à dix-huit ans.

Dans le canton de Champdeniers.
Belle chasse ; exploitation facile ;

k proximité d'une station de la ligne
de Niort à Montreuil.
Revenu moyen des cinq dernières

années, sans y comprendre les fu-taies
6,511 fr.

Jouissance immédiate. (318)

Etude deM- LE BESQUË, notaire
à Saint^zaire.

BAINS D E M ER

Pour Juin , Juillet et Août,

LA JOLIE Y1LL4 DE BAGATËLL4

A Forcé, près Saint-Nazaire,
Comprenant un sous-sol de trois

pièces et cave ; rez-de-chaussée de
cinq pièces ; premier étage de quaire
pièces et deux cabinets ; remise, écu-rie

; "
Vastes jardins anglais et potager;
Vue splendide.
Belle plage.
S'adresser audit notaij-e. (304)

À L O U ER
PRÉSENTEMENT

BELLE MAISON BOURGEOISE
Avec cour. remise. écurie

et jardin,

Située rue Beaurepaire, n" 25.

S'adresser h M. LORHAIN-BOUCHK-
BEAU, 20, rue Sainl-Jean, ou k M»
MÉHOUAS, notaire. (103)

^ at^ « a » 'wc.J m

PRÉSENTEMENT,

Rue du Marché-Noir, n* 14,
Composée de:

Cinq chambres à coucher, salon,
salle à manger, cuisine el jardin.
S'adresser à M. NANCEUX , quai de

Limoges, n« 66, àSaumur. (289^

DEUX MAISONS DE COUTURIÈRES^
A CÉDER

Dans une grande ville du Centre,
clientèle de premier ordre.'

Ecrire k Tours à MM. Petit et Des--
tréguil, Directeurs du Journai des'
Fonds de Commerce à céder en France;
3 mois, 2 fr. (324)

A VENDRE

SÂiCE POfiGÂTIF

Ph'i' T R I C O T , rue desSaims-rères, 39, Paris.
Le* deux puf({atioiiB, par la pofilc, irsu

Se trouve dans tontes les phar-macies.
(552)

m i l ANESSE
Agée de quatre ans, ayant nouvel-lement

eu un ânon et fournissant de
bon lait.
Bonne trotteuse et très-franche.
S'adresser au bureau du journal.

EXCELLENT VIN ROUGE

l ^ O fr. la toavruiuc de
Ulves, fût compris, rendu

franco en gare de l'acheteur.
S'adresser àMM. THACRAUX et Roux,

propriétaires àRestigné, près Bour-gueil
(Indre-et-Loire), ou à M. NOVION,

quai do Limoges, 51 , à Saumur.
Sur demande, envoi franco d'échan-tillons.

(251)

M* BEAUREPAIRE, avoué à Sau-mur,
demande v\n clerc.

M* HENRY DELAUNAY, huissier-
audiencier, 62, quai de Limoges ,
demande de suite un petit
clerc.

s q a am s O O O S o p s n i j r
t(BXBS) lI>8IsnaN- aps8ja« liosiirm -JQ i « i o . « . m »

Nous recommandons aux amateurs
de bon notage le T aD î o c a de
J. C A R R È R E , dont la qualilé supé-rieure

ili tous ceux fabriqués jusqu'à
ce jour a une réputation justement
méritée.

Les soins apportés à la préparation
de ce produit en ont fait le choix
préféré.

A SAUMUR, chez MM. TROUVÉ,
confiseur, GARREAU-RATOUIS, MOLLAY
fils, négociants, et dans les principaux
magasins d'épicerie et de confiserie.

DXAZENAVE ^
Ex-Profssseur agrégé de la Faculté de Médecine

de Paris.
Composé des p r i nc ipe s onctueux

de plantes mucilagineuses, c e sa-von
communique à l a peau une

souplesse et u n velouté extraordi-naires.
Ceux q u i l'emploient, aussi

b i en pour les ma in s tjue pour le
visage, sont toujours a l ' abr i des
gerçures et des rugosités de l'épi-
d e r m e . — L e P a i n : l I r . 5 0 et 2 fr.

Avenua de l'Opéra,Parisy
Dépôl à Saumur, chez M.

MACHET, coiffeur. (325)

INCONTINENCE D'URINE

Guérison par le traitement du doc-teur

JT
rBaiEteAmUeFnUtMgrÉa,tud_iteDpCoEuh

râlleesaupraouuvxr.ê ,

o u pliw tfand Ats j o m m u x financiers
NEUVIÈME ANNÉE

Paraît tous les Dimanches
AJST Semaine politique cl financière

— Études sur les questions du
jour — Renseignements sur
toutes les valeurs — Arbitrages
avantageux — Conseilsparticu-
lierspar Correspc»— Échéance
ides coupons et leur prix exact
— Cours officiels de loutes les
Valeurs cotées ou non cotées.

FRANCS
ABONNEMENTS D'ESSAI

Z F L i P r e m i è r e Année

Prime Gratuite

LE BULLETIN AUTHENTIQUE
d» TIRAGES fINANClERS el dts VALEURS i LOTS

PARAISSANT TOUS LES 15 JOURS.
Document inédit, renfermant des in-

dications qu'on ne trouve dans aucun
journal financier.
ENVOYER MAND'-POSTE ou THIBRES-POSTE

I Ji», Kwe 'ffaitbont — Parla

FABRiaDE DE GRIlUfiES EN TOUS eEHRES.

nne iSaint-Htcolais, à iSanmnr,
A l'honneur de prévenir sa clientèle que, pour satisfaire aux nombreuse»

demandes qui lui sont faites, il transférera, àpartir de laSaint-Jean
prochaine, son magasin rueNationale, 5>4 ,à Saumur, et ses
ateliers, rue de V Arsenal, T, quartier des Ponts.
Volières, Poulaillers, Faisanderies, Tambours à poissons, Chenils pour

chiens . Corbeilles et Entourages pour jardins , Grillages pour vitraux
d'églises , Cribles en grillage et en fer tourné.
NOTA. — Vente de Fil de fer pour vigne. - Prix modéré. (277)

G r a n d Rabais m

LIQUIDATION
D E S M A G A S I l ^ S

D e M . F R U G I E R Ais
Rue Beaurepaire, Saumur.

Vente t o i m lesJour»,

m

S P É C l A L l T i i DE CHEMISES

Cofifeclionnées e l s u r Mesure.

S A R G E T W Ï l R A U L T i
6 , r u e d ' O r l é a n s , g t a n m i i r . |

Les soins apportés à la confection de tous mes modèles oui !
donné àmes CHEMISES une grande réputation et un succèsSJJ! '
précédent. i

Mes prix sont des plus modiques, el des coupeurs de premièrr
capacité vous feront toujours des chemises d'une coupe fotl '
élégante el gracieuse. j
Toutes les variétés de tailles se trouvent fabriquées à l'avaûce, ^
Chemises percale ou cretonne , couleurs variées, 3,90,-4,50,

5.75,- 6,75. /
Chemises blanches , devant loile, 4,75, — 5,75, - 7,75. I
Chemises brodées, devant toile, belles dispositions, 9,75,-

12 fr.
Chemises blanches pour enfanis de 4 à 16 ans, 4,75. ^ j
Chemises brodées pour communion (e»colure de 31 à 34), 6,1 ^

^ Chemises, Gilets, Caleçons et Ceintures de Flanelle [

S MOUCHOIRS, FAUX-COLS el MANCHETTES
^ CHAUSSETTES en Colon, en F i l , en Laine et en Flaflelle

M CRAVATES DE TOUTES FORMES

Spécialité de Parfumerie vendue au rabais
Pose et F o u r n i t u r e de Cols et Manchettes sans apfêU

Thés CHOCOLAT
Qualité supérieure _

G U É R I N - B O U T B O U
Santé-. 1 fr. 60; 1 fr. 80: 2 tr. et 2 fr. 50 le 1/2 kil.-'*'®*

2 fr KO et 3 fr. le 1/2 kil. • , ...^fr.
, THËS NOIRS mélange extra , qualilé supérieure : I fr-
4 fr. 25 la boilo. , 4 p
A SAUMUR, chez MM. TEOUVI?, confiseur. GA«REAU-RATOO^g'jefie. F

négociants, et dans les principaux magasins d'épicerie el de cou ^

yDOy yU L El !
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M i i t l o (11) Bïiiirc rliiimatisiiialf, N e vi ' o . s c s , lifiii?o
ae!>t-l,uy Haut-mil, Asllnno spasnioditiiie. - i'siu
mm rapldemaiit, (Hiiiacilçr Irocliiirc, OO i v n t . o ii
J i m l i r e s . j U L V i s b • r ( f j , i ! i r : i i » t ;,j]h:,n\ i i s n / ..

Vu par nons Maire de Sanmnr, poisr l éga l i s a t ion de la «ignature de M . Godet.
mtsl-d«-YUU de Saumur, le t8
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